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ANNEXE J – CAHIER DE CAMP
DISTRICT DU CUIVRE


	Le cahier de camp doit contenir les informations suivantes :


	· la page couverture;
· le thème, le but et les objectifs;

· la liste des participants incluant les adultes éducateurs, les jeunes, les cuistots ou autres personnes ressources;

· le nom des secouristes;

· les mesures d’urgence;

· le lieu de l’activité et le trajet pour s’y rendre;

· la liste du matériel de l’unité;

· la liste des effets personnels des participants;

· les règles à respecter;

· l’horaire;

· la description des activités et jeux;

· les systèmes d’évaluation (s’il y a lieu);

· les menus;

· la liste des commanditaires;

· la demande de permis de camp dûment remplie et signée par les personnes désignées (2 copies).
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